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1. DISPOSITIONS RELATIVES AU REDOUBLEMENT 

 
Les nouvelles dispositions relatives au redoublement parues dans le bulletin officiel du 22 février 
2018 (décret n° 2018-119 du 20-2-2018) rappelle les principes à suivre :  
 
« L’enseignant de la classe est responsable de l'évaluation régulière des acquis de l'élève. Les 
représentants légaux sont tenus périodiquement informés des résultats et de la situation scolaire de 
leur enfant. Si l'élève rencontre des difficultés importantes d'apprentissage, un dialogue renforcé est 
engagé avec ses représentants légaux et un dispositif d'accompagnement pédagogique est 
immédiatement mis en place au sein de la classe pour lui permettre de progresser dans ses 
apprentissages. 
Au terme de chaque année scolaire, le conseil des maîtres se prononce sur les conditions dans 
lesquelles se poursuit la scolarité de chaque élève en recherchant les conditions optimales de 
continuité des apprentissages, en particulier au sein de chaque cycle. À titre exceptionnel, dans le cas 
où le dispositif d'accompagnement pédagogique mentionné au premier alinéa n'a pas permis de 
pallier les difficultés importantes d'apprentissage rencontrées par l'élève, un redoublement peut être 
proposé par le conseil des maîtres. Cette proposition fait l'objet d'un dialogue préalable avec les 
représentants légaux de l'élève et d'un avis de l'inspecteur de l'éducation nationale. Elle prévoit au 
bénéfice de l'élève concerné un dispositif d'accompagnement pédagogique spécifique qui peut 
prendre la forme d'un PPRE. Aucun redoublement ne peut intervenir à l'école maternelle. » 
 
En conséquence, vous voudrez bien vous conformer aux modalités de la prochaine circulaire 
« Passage de Cycles » qui paraîtra incessamment sous peu.   
 
Je tiendrai une réunion le mercredi 23 mai 2018 en présence des membres du Pôle Ressources 
(Psychologues scolaires, enseignant-référente, maîtres E et G) afin de rendre un avis sur les maintiens 
que vous voudrez bien me soumettre. Les dossiers complets des enfants concernés sont à 
transmettre à mon secrétariat pour le vendredi 18 mai.  A l’issue de la réunion de cette instance, les 
parents d’élèves et les équipes pédagogiques seront informés de la décision de maintien ou non.  
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2. MISE EN ŒUVRE DES 6 HEURES DE FORMATION SUR LES RECOMMANDATIONS 
INSTITUTIONNELLES 

 
En conformité avec ce qui a été notifié dans le tableau « Organisation du Service des Enseignants » 
(cf. note de service n°1 d’août 2017), 6 heures (ou 2X3 h) restent à faire pour des temps de réflexion 
et de formation sur des sujets proposés par les autorités académiques selon les besoins 
institutionnels. Le schéma ci-dessous détaille l’organisation de ce temps.  

 

 

 

 

 

3.  

4.  

5.  

 

 

 

CYCLE 1 

10 ou 17 avril 
2018 

16h45 à 18h15 
+1h30 mise en œuvre 

Mathématiques et aménagement des 
espaces 

Échanges de pratiques 
par secteur d’écoles 

 

 17/04 – à l’EM des Erables d‘Horbourg pour Houssen- Holtzwihr- Horbourg  
 17/04 – à l’EM de Neuf Brisach pour Wolfgantzen – Volgelsheim – Neuf-Brisach - 

Algolsheim – Obersaasheim – Vogelgrun – Weckolsheim   
 10/04 – à l‘EM de Bischwihr pour Grussenheim – Jebsheim – Artzenheim – Bischwihr   
 10/04 – à l‘EM de Sundhoffen pour Biesheim – Kunheim – Andolsheim – Widensolen – 

Sundhoffen  
 10/04 – à l‘EM de Dessenheim pour Dessenheim – Heiteren – Nambsheim – Rustenhart – Ste-Croix 

en Plaine –   Appenwihr – Niederhergheim  

 10/04 – à l‘EM de Blodelsheim pour Balgau – Fessenheim- Hirtzfelden – Roggenhouse – 
Blodelsheim – Rumersheim-le  Haut - Munchhouse  
 

 

 

CYCLE 2 
A partir du 3 avril 

2018 
Résoudre des énigmes au cycle 2 Parcours magistère 

 

 
Votre parcours à distance pourra démarrer à partir du 3 avril 2018. Le tutoriel en annexe vous 
donnera toutes les explications pour vous connecter ou sous : 
https://magistere.education.fr/ac-strasbourg/course/view.php?id=1592 

 

 

CYCLE 3 
11 avril 2018 

14h00 à 16h30 
Résolution de problèmes et 
proportionnalité au cycle 3 

Conférence (1h) et 
atelier au choix (1h30) 

* 

 
* Afin de faciliter l’organisation des ateliers, merci de choisir pour le 6 avril, une thématique, en 
remplissant le formulaire en ligne suivant : 
http://reunions.ac-strasbourg.fr/studs.php?sondage=47uk41g9vrijkgt4#bas   
 

6 heures 

3 heures de formation en 

mathématiques 

3 heures en équipe consacrées au 

projet d’école  

https://magistere.education.fr/ac-strasbourg/course/view.php?id=1592
http://reunions.ac-strasbourg.fr/studs.php?sondage=47uk41g9vrijkgt4%23bas
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3. COORDINATION ENFANCE EN DANGER 

 
La CRIP, cellule de recueil d’informations préoccupantes, est le service de coordination pour 

l’« Enfance en Danger ». Elle effectue une mission de relais entre les écoles et le conseil 

départemental. Elle vérifie les écrits des écoles (les FRIP) et assure une mission de conseil technique 

pour la protection des enseignants. 

800 signalements sont récoltés par an dont 500 saisines au Conseil départemental et 273 portés en 

justice en raison de leur gravité. 

 

La fiche originale de signalement est à envoyer à : enfanceendanger-68@ac-strasbourg.fr avec copie 

à l’IEN. En cas d’urgence, on peut appeler le 06 32 10 24 68. Une permanence journalière est assurée 

par deux  assistantes sociales. 

 
 

4. PREMIERES ACTIVITES AUTOUR DE LA PROGRAMMATION 

 
Dans le cadre de l’initiation à la pensée informatique et à la culture numérique, la Direction du 
Numérique pour l’Éducation du projet D-Clics numériques - http://d-clicsnumeriques.org et du 
programme Class’Code - https://classcode.fr vous propose une formation en autonomie d’une durée 
approximative de 4h sur la plateforme Magistère pour découvrir et mettre en œuvre des séances sur 
cet enseignement. 
 
Voici le lien pour vous inscrire et effectuer le parcours :  
https://magistere.education.fr/dgesco/course/view.php?id=1345 
 
Cette formation vient en complément des outils proposés dans le cadre des formations sur le codage 
qui sont en ligne sur le site de la circonscription :  
Codage au cycle 1 – Codage au cycle 2 – Codage au cycle 3 
 

 

5. ENQUETE NATIONALE ETIC 

 
La campagne 2018 de l'enquête nationale ETIC sur les Technologies de l'Information et de la 
Communication est ouverte et accessible via le portail ARENA, rubrique Enquête et Pilotage. La 
connexion doit s'effectuer à l'aide de la clé OTP. Les résultats de cette enquête sont utilisés à des fins 
de pilotage au sein de l'académie et au niveau national, et peuvent présenter des arguments 
pertinents lorsque votre ERUN est sollicité par les collectivités. C'est également, pour les directrices 
et directeurs des écoles, un outil de pilotage, pour le suivi et la gestion de l'équipement numérique, 
pour le suivi de son utilisation en classe et son intégration dans le projet d'école. 
 
Comme chaque année, nous vous invitons à mettre à jour cette enquête, au plus tard pour la fin du 
mois de mai. Comme chaque question présente son importance, vous trouverez en annexe une "aide 
à la saisie", au cas où l'une ou l'autre question vous poserait des difficultés. Dans tous les cas, même 
si vous n'avez aucune modification à apporter à cette enquête, il faudra l'enregistrer en cliquant sur 
"aucune modification". 
 
En cas de difficultés quelconques ou d'incertitudes sur une réponse à apporter, vous pouvez prendre 
l'attache de votre ERUN Steve Blazek (steve.blazek@ac-strasbourg.fr) qui pourra vous guider. 
 
 
 

 

mailto:enfanceendanger-68@ac-strasbourg.fr
http://d-clicsnumeriques.org/
https://classcode.fr/
https://magistere.education.fr/dgesco/course/view.php?id=1345
http://www.circ-ien-andolsheim.ac-strasbourg.fr/spip.php?article304
http://www.circ-ien-andolsheim.ac-strasbourg.fr/spip.php?article305
http://www.circ-ien-andolsheim.ac-strasbourg.fr/spip.php?article307
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6. ECHEANCES A VENIR 

 
 Réunion des professeurs des écoles stagiaires en vue de la visite de certification : 

lundi 26 mars à 16h30 à l’inspection d’Andolsheim, salle Fraternité. 

 Réunion avec l’équipe mobile de sécurité pour certains directeurs ciblés :     
mercredi 4 avril à l’inspection d’Andolsheim, salle K. 

 Bilan 2ème trimestre pôle ressources (RASED, psychologues scolaires, enseignant-
référente) : mercredi 11 avril à l’inspection d’Andolsheim, salle Fraternité. 

 Stage cycle 3 pour les enseignants du secteur de collège Berlioz à Colmar :    
vendredi 13 avril au collège.  

 Réunion du pôle ressources sur les maintiens en école maternelle et les 
redoublements en école élémentaire : mercredi 23 mai matin à l’inspection 
d’Andolsheim, salle Fraternité.  

 L’Inspectrice de l’éducation nationale  
 

 
 

Fabienne SCHLUND 

 

  

Les notes de service sont obligatoirement émargées par tous les enseignants de l'école, RASED, Ziliens compris ; elles sont portées à la connaissance des autres 

membres de l’équipe éducative (enseignants contractuels, auxiliaires de vie scolaire,…) ; elles doivent rester accessibles à la consultation et sont à conserver en 

archive à l’école. 


